


La  ville de Saint-Thibault-des-Vignes est 
heureuse de vous présenter l’école des 
sports pour les enfants de 3 à 11 ans.

C’est une école multisports encadrée par du 
personnel qualifié véritable passerelle entre 
le milieu scolaire et associatif.

Elle permet d’initier l’enfant à différentes 
pratiques sportives de l’éveil à l’initiation, en 
passant par la découverte, afin qu’il puisse 
s’orienter, ensuite, selon ses capacités et 
ses affinités, vers une pratique sportive 
spécifique.

L’ école des sports
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Éveil aux sports

Multisports

Au dojo du gymnase municipal, 44 rue des Sablons.

Au gymnase municipal, 44 rue des Sablons.

Il s’agit pour l’enfant de développer des conditions motrices en 
s’engageant dans l’action. Utiliser un répertoire aussi large que 
possible d’actions : courir, grimper, lancer, sauter, glisser, chuter, 
tirer, pousser, manipuler...
Oser réaliser, en sécurité, des actions dans un environnement 
proche et aménagé.
Participer, avec d’autres, à des activités corporelles d’expression, 
avec ou sans support musical, et à des jeux, en respectant des 
règles simples dont il comprend l’utilité.



Inscription
La validation définitive de votre inscription intervient sur présentation obligatoire 
des pièces suivantes :
  
 - un certificat médical obligatoire de moins d’un an
 - la fiche individuelle d’inscription périscolaire 
 (document obligatoire établi par le Service Facturation)
 - le règlement intérieur à consulter sur le site de la commune :
 www.saintthibaultdesvignes.fr
 - Attestation d’employeur ( pour l’accompagnement )

Conditions d’admission
L’ école multisports est réservée en priorité aux enfants habitant la commune.

Les enfants de l’éveil aux sports doivent avoir atteint leurs 3 ans dans le courant du 
premier trimestre.

Tarifs
2020 -2021

Éveil aux sports Tarifs annuels 
Commune  77,20 €

Hors commune          154,35 €

Multisports Tarifs annuels 

*Famille théobaldienne à partir de 2 inscriptions dans la même section ( remise de 20 % )

Commune - 20%  61,76 €
Commune  88,20 €

Hors commune          176,40 €
Commune - 20%  70,56 €
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Horaires d’ouverture des services : 
facturation, scolaire, techniques.

SAMEDI 2ème et 4ème du mois   8 h 45 - 12 h 00

Uniquement pour les services facturation et scolaire 

Pôle technico-administratif
service facturation

15, avenue Saint-Germain des Noyers
77400 Saint-Thibault-des-Vignes

Tél : 01 60 31 72 97
Fax : 01 60 31 73 11

Courriel : facturation@ville-st-thibault.fr

Service des sports
Tél : 01 60 31 73 26 - sports@ville-st-thibault.fr


